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AVIS PUBLIC 

Aux contribuables de la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard 
Demande de dérogation mineure 

 

 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, Amélie Hardy Demers, directrice générale et 
secrétaire-trésorière de la susdite municipalité, qu’une (1) demande de dérogation mineure au 
règlement d’urbanisme #2014-11 a été déposée pour l’immeuble mentionné ci-dessous. Le 
Conseil municipal étudiera cette demande lors d’une séance ordinaire du conseil qui se tiendra le 
5 juillet 2021 à 20h dans la salle Éric-Côté située au 228 rue principale. 
 
Désignation de l’immeuble affecté 
69, rang Saint-François-Xavier (lot 462-P) 
 
Nature et effet de la demande :  
 
La dérogation mineure est demandée afin de permettre l’implantation d’un agrandissement au 
bâtiment principal. La dérogation mineure est demandée afin de modifier les marges latérales 
autorisées. L’agrandissement du bâtiment actuel n’est pas en règle avec les marges admises par 
le règlement d’urbanisme de la municipalité. Les marges latérales avec ouverture sont de 4 
mètres et avec le projet d’agrandissement, les marges latérales seront de 3.51 mètres. 
L’agrandissent n’a pas pour effet de contrevenir aux marges de recul avant et arrière. 
 
L’effet de cette dérogation, si elle est accordée, rendrait conforme ce projet. 
 
Au cours de cette séance, toute personne intéressée pourra se faire entendre par le Conseil 
municipal relativement à cette demande. 
 
Le présent avis public est donné conformément à l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme. 
 

Donné à Sainte-Cécile-de-Lévrard, ce 8e jour du mois de juin 2021.  

 
 
 

Amélie Hardy Demers 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 


